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19.2021  Pétition Swissveg et Verein gegen Tierfabriken Schweiz. Halte au 
subventionnement de la publicité pour la viande 

 

Rapport de la Commission de l’économie et des redevances du 12 octobre 2020 

 

Réunie le 12 octobre 2020, la Commission de l’économie et des redevances du Conseil national a 
procédé à l’examen préalable de la pétition visée en titre, déposée le 3 juillet 2019 par les 
associations « Swissveg » et « Verein gegen Tierfabriken ».  
 
Cette pétition vise à empêcher dorénavant le subventionnement de la publicité pour la viande. 
 
 

Proposition de la commission 

La commission propose, par 15 voix contre 10, de ne pas donner suite à la pétition.  
 
Une minorité (Grossen Jürg, Badran Jacqueline, Bendahan, Bertschy, Birrer-Heimo, Wermuth) 
propose de renvoyer la pétition à la commission, en chargeant cette dernière d’élaborer une initiative 
ou une intervention parlementaire allant dans le sens de la pétition. 
 
Les considérations de la commission sont rendues par écrit (catégorie V). 
 
 

 Pour la commission : 
 Le président 

 Christian Lüscher 
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1 Objet de la pétition 

La pétition vise à modifier la loi sur l’agriculture de telle sorte que la publicité pour la viande ne soit 
plus subventionnée.  
Ses auteurs avancent qu’une consommation accrue de viande nuit à la santé de la population et à 
l’environnement. Ils estiment par conséquent que la Confédération n’a pas à faire en sorte que l’on 
consomme davantage de viande. 
 

2 Considérations de la commission 

La majorité de la commission souligne que la promotion des ventes opérée par l’État ne vise pas à 
augmenter la consommation de viande en Suisse. Compte tenu de la croissance démographique, 
cette consommation est restée stable depuis des années. La promotion précitée a plutôt pour but de 
mettre en évidence la plus-value de la viande suisse par rapport à la viande importée, qui représente 
toujours 20 % de la viande consommée. Si Proviande ne bénéficiait plus de subventions, cela ne 
contribuerait guère à faire reculer la consommation de viande en Suisse. Il en résulterait plutôt une 
consommation accrue de viande importée, ce qui serait contraire à la politique agricole actuelle. 
Une minorité propose de donner suite à la pétition. Elle considère que, d’une manière générale, 
investir l’argent du contribuable dans des produits d’origine animale va à l’encontre des objectifs 
climatiques de la Confédération, d’une politique environnementale durable et d’une alimentation 
saine. La minorité rappelle d’ailleurs que le Contrôle fédéral des finances a déjà, à juste titre, attiré 
l’attention sur cette contradiction dans un rapport publié en 2018. 
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